
BAC PROFESIONNEL GESTION-ADMINISTRATION 
 
 

ACTIVITÉ DE GESTION PÔLE 1 
 

LA SOCIÉTÉ ISIPROMO 
 

Pôle 1 Gestion Administrative des Relations Externes 
Classe 1.3 – Gestion administrative des relations avec les autres partenaires 

Situation professionnelle 1.3.2 Préparation des déclarations fiscales 
 
Lieu de réalisation : En classe 
Contexte de réalisation : Simulé 
Conditions de réalisation : Accompagné 
 
CONTEXTE 
 
Présentation de l’organisation :  
Vous travaillez au sein de la société ISIPROMO au chemin de Siou-Blanc, 83870 à SIGNES. 
Elle est spécialisée dans la distribution d’objets publicitaires et de cadeaux d’entreprise. Elle a 

pour but d’accompagner ses entreprises clientes dans leur développement de leur outil de 

communication. Sa gamme d’objets et de cadeaux est variée.  
Vous travaillez aux côtés de Magalie Lefebvre, la responsable du service comptable. 
 
Monsieur ISI, le directeur d’ISIPROMO, est également propriétaire d’une petite entreprise 

dénommée Mi Chi Ru Shop, qui commercialise des articles liés à la culture manga. Madame 
Borrelli, la comptable, vient de démissionner et aucun autre salarié n’est capable d’assumer ses 

fonctions. 
 
 
Description des tâches :  
Tâche au sein d’ISIPROMO : Madame Lefebvre vous demande d’analyser la nature de 
certaines opérations en matière de TVA que l’entreprise a l’habitude de réaliser. 
 
Tâches au sein de Mi Chi Ru Shop : Dans l’attente d’un recrutement, Monsieur ISI vous 

demande de traiter les opérations relatives à la TVA et vous charge de calculer les acomptes 
prévisionnels, de renseigner le bordereau vierge d’avis d’acompte du quatrième versement, 
ainsi que la déclaration de TVA CA12 concernant l’année N. 
 
 
 

Les feuilles composant ce dossier : 
 
- Fiche Ressource N°22 pages 375-3 76  expliquant « Le régime du réel simplifié de la TVA ». 
 
- Activité 28 pages 216-217 : « Appréhender les généralités sur la TVA ». 
 
- Activité 29 pages 226-227 : « Calculer des acomptes de TVA et renseigner un avis 
d’acompte ». 
 
- Activité 30 pages 230 à 233 : « Établir une déclaration de TVA CA12 sous le régime du réel 
simplifié ». 
 
IMPORTANT : écrivez proprement et lisiblement sur les feuilles. Certaines d’entre elles 

figureront dans votre passeport professionnel. 
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,?, Le tÉStry.re4rr: concerne bon nombre d'entreprises que l'on classe

" généralement dans la catégorie des petites et moyennes entreprises (PME). tl *Iùiïffii$§ le
travail déclaratif afin d'alléger les obligations fiscales et comptables de l'entreprise.

Concrètement, cela se traduit par :

- le versement de 4 acomptes trimestriels prévisionnels au cours de l'exercice comptable ;

- la déclaration et le paiement du solde réel de TVA dû pour l'exercice écoulé.

,p Le rÉgfËhe'tr'+@]iiÊ,ü Ëffi s'applique de plein droit aux entreprises qui réalisent un chiffre
" d'affaires annuel hors taxes (cA HT) compris entre :

- 82 200 € e1777 000 € pour les entreprises commerciales ou industrielles ;

- 32 900 € et234 000 € pour les entreprises prestataires de services.

La particularité du régime du réel simplifié est qu'il n'y a pas de déclaration de TVA à remplir
pendant l'année. llentreprise doit verser quatre acomptes trimestriels prévisionnels avant
de régulariser la TVA par une déclaration de TVA finale (CA12, imprimé Cerfa n' 35L7-5).

2.1 Les acomptes prévisionnels trimestriels de TVA

,C La b*.le.dg.cakütr des quatre acomptes est la TVA exigible de l'année précédente, soit :

" Montant de laTVAcollectée N-1-Montant de laTVAdéductible surautres biens et services N-1

Le paiement des acomptes s'effectue à l'aide des avis d'acompte que l'entreprise reçoit
directement chaque fin de trimestre. Les sommes portées sur les bordereaux doivent être
arrondies à l'euro le plus proche.

* ou N-2 si TVA exigible N-l non connue au 1 5/04/N

Une réforme prévoit à compter du 1,/Ll2015le paiement de 2 acomptes au lieu de 4 (55 %
en juillet et40% en décembre).

2.2La déclaration annuelle de TVA (CAtz)

En fin d'année, les acomptes ont été versés. [entreprise doit donc régulariser la TVA en com-
parant la taxe réellement due au titre de l'année écoulée et les acomptes déjà réglés.

Frcnr nessounce ruo 22 - La déclaration de TVA r le régime du réel simplifié - ]J§



;§Larégularisationsefaitparl,intermédiairedela[ffi,documentsur* 
lequel l'entreprise va reporter les données comptables réelles de l'année relatives à la TVA,

les comparer aux acomptes versés et faire apparaître le solde final.

La déclaration doit être déposée avant le 3o avril de l'année suivant l'année de calcul, soit
quatre mois après la clôture de l'exercice comptable. Une fois établie, elle permet de fixer la

base de calcul des acomptes de l'année en cours.

> Une entreprise dispose d'uneTVA exigible N-1 connue au 31/03/N de 20000€.

Au 31/12lN, elle a réalisé un chiffre d'affaires HT de 360 000 € (TVA à 2O o/o). Les charges HT

s'élèvent à 235 O00 €. Une immobilisation a été acquise courant N pour 15 000-f-HÏ,

360 OOO x2O96=72OOO€

.TVA déductible N :

, {23,51 000,,+ tr5r@0]rt r20:%,iÊ,5O,00ûr€r,,,

,rSômmé,desâaômp'êiid§à.veiiés;|,,,, ..

,,5, 

i0o0,tt'. 5 0û0,*,,t,,.000,,* u,looo.'.*,,,r 9..m0.,€ 
l ,,'

r72,rOO0 * i50 0OO,;,,22 0O0,§ :" :, : : L ..' ),;,.,1,;: ;,,; ;,,:, ;,:, ;

. Solde dû à I'État:
2200O-190O0=3O00€

G, | "**irilt**
,nr. *" * ror.r"îiff* rsEs ÀsrxrléEs 
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Pôle 1- Gestion administrative des relations externes

Classe 1.3 - Gestion administrative des relations avec les autres partenaires

1,.3.2- Préparation des dêclarations fiscales

Nous sommes le 15 décembre N. Vos nrssouRcEs s

o Fiche entreprise
Vous poursuivez votre formation au sein de la

société lsiPromo (voir fiche de pnÉsenrartot oe

['ErrnrPRrsE, p.209).

Vous travaillez aux côtés de Magalie Lefebvre, la responsable du ser-

vice comptable.

Elle vous charge d'analyser le statut fiscal de I'entreprise ainsi que la

nature de certaines opérations en matière de TVA. Vous manipulerez
aussi les calculs de base relatifs à la TVA.

+À l'aide des FIcHrs REssouRcEs No' 19, 20 zt 2l,réalisez les

missions ci-dessous.

Mme Lefebvre vous demande de répondre à quelques questions de base en matière de TVA

concernant votre entreprise d'accueil.

O Quelle est l'activité de l'entreprise lsiPromo ?

E Commerciale E lndustrielle EI De prestations de services

O Quel est le chiffre d'affaires de l'entreprise ?

E Moins de 81 500 € tr De 81 500 € à 777 000€, tr Plus de777 000€

O De quel régime fiscal dépend l'entreprise lsiPromo d'après son chiffre d'affaires ?

EI Franchise de TVA tr Réelsimplifié tr Réel normal

() lentreprise lsiPromo pourrait-elle opter pour un autre régime ? Expliquez.
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Mme Lefebvre vous charge dhnalyser quelques opérations d'achat et devente que I'entreprise a

l'habitude de réaliser. Vous devrez ensuite analyser le contenu de deux factures d'achat récem-
ment reçues

.o
!
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À
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Complétez le tableau suivant (document 1) en déterminant si l'opération est soumise à TVA (O) ou pas (N),

puis, dans l'affirmative, en cochant la (les)TVA concernée(s) par cette opération et son (leur)taux.

Opératiun
§oumirÊ

àTIIA
T\T*

déductible
TVA

rolleÉée
TvA

intreroür.
Taux

apflicalle

Opérations de vente

. Vente dbbjets publicitaires en France

.Vente dbbjets publicitaires en ltalie

. Vente dbbjets publicitaires en Suisse

. Vente dbbjets publicitaires au Portugal lrsiercmo
ne dispose pas du numéro d'identification intracommunautaire du client.)

Opérations d'achat

. Achat dbbjets publicitaires en France

. Achat dbbjets publicitaires en Espagne

. Achat dbbjets publicitaires en Chine

. Achat de fournitures de bureau

. Achat de boissons pour les réunions

. Achat d'un service auprès d'une entreprise pour
concevoir le nouveau catalogue

. Achat de GPS pour les commerciaux

. Achat d'un service d'assurance-transport auprès
d'un courtier en assurance

. Achat de plantes pour décorer l'accueil

. Achat de carburant

. Achat d'un service d'hébergement à l'hôtel
Ablove pour loger un fournisseur

A*ËivltrÊ a* c Appréhender les généralités sur la TVA - 217
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Pôle 1- Gestion administrative des relations externes

Classe L.3 - Cestion administrative des relations avec les autres partenaires

1.3.2 -Préparation des déclarations fiscales

Nous sommes le 10 décembre N.

Vous poursuivez votre formation au sein de la société lsiPromo (voir fiche de pnÉlttmrtox
or r'!rrrrpnrsr, p. 209).

wÂr
ur-olÉmZ

ShoD

Vos nrssouRCEs :

o Fiches entreprises

o Avis d'acompte

deTVA
M. lsi, le directeur, est également propriétaire d'une petite entreprise dénom-
mée Mi Chi Ru 5hop, qui commercialise des articles liés à la culture manga.
Mme Borrelli, la comptable, vient de démissionner et aucun autre salarié n'est

capable d'assumer ses fonctions.

Dans l'attente d'un recrutement, M. lsi vous demande de traiter les opérations
relatives à la TVA et vous charge de calculer les acomptes prévisionnels puis de

renseigner l'avis d'i m position corresponda nt.

I À l'aide des FtcHr RESSouRcE No 22, réalisez la mission ci-dessous.

M.lsivous remet le dossier relatif à la TVA de l'année en cours. Celui-ci est composé :

-d'une note comportant les bases de calcul des acomptes, et sur laquelle on peut lire,

notamment, que la TVA exigible N-l était d'une valeur de 5 541€ (document non fourni) ;

- de la copie des trois acomptes déjà versés (document non fourni) ;
* du bordereau vierge d'avis d'acompte du quatrième versement (document).

O Répondez aux questions suivantes.

a, O-uel est le montant du quatrième acompte ?

b. Comment la TVA exigible N-r a-t-elle été déterminée ?

c. Après le paiement de cet acompte,l'entreprise en a-t-elle fini avec la TVA N ? Expliquez.
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O Complétez le bordereau d'acompte de TVA (document).

226 - Gestion-Administration. PÔle 1



Gil
Libetté. Étalité. harenité

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE (ET TAXES ASSTMTLÉES)

intsrnêt-DGFiP

No 3514

@

ffi.
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE

E-T DES FINA]']CES

HÉGME SIMPLIRÉ

Activit§ ag c Calculer des acomptes de TVA et renseigner un avis d'acompte - 22J
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Pôle 1- Gestion administrative des relations externes

Classe 1.3 - Gestion administrative des relations avec les autres partenaires

1.3.2 - Préparation des déclarations fiscales

Nous sommes le 6 janviet ltl+l. vos hEssouRcEs 3

r Fiches entreprises
Vous poursuivez votre formation au sein de la société lsiPromo (voir

fiche àe pRÊsEilTATtot{ DE ['tilrREpRtir, p.209).

M. lsi,le directeur, n'a toujours pas recruté de comptable pour sa petite entreprise o Déclaration de TVA

cA12dénommée Mi Chi Ru'ShoP.

ll vous demande donc de traiter les opérations relatives à la TVA et vous charge
;; ;;r;is;;; Ëdédili* a" wÀ cÀ, concerna nt t'an née N.

+À l'aide des Ftcnp REssouRcE No 22, réalisez la mission ci-dessous.

M. lsi vous remet le dossier relatif à la TVA de I'année en cours. Celui-ci est composé :

- d'une note comportant les bases de calcu! des acomptes, et sur laquelle on peut lire,
notamment, que la TVA exigible N-l était d'une valeur de 5 541€ (document non fourni) ;

- d'un extrait de la balance au 31/1?/N (document 1) ;

- de la copie des quatre acomptes déjà versés (document 2) ;

- du bordLreau vierge de déclàrationdeTVA CA12 (document 3).

O À l'aide de l'extrait de la balance (document 1), vérifiez les calculs des acomptes
(document 2) et leur solde en répondant aux questions suivantes.

a. Calcul des L"',2u et 3" acomptes :

b, Calcul du 4" acompte :

c. Calcul du total des acomptes :

À l'aide de l'extrait de la balance (document 1) èt du travail précédent, remplissez la déclaration

de TVA CA12 de l'année N (document 3).

2lO - Gestioll - Administration . PÔu 1



Dossier:Société Ml CHI RU SHOP
Balance

BALANCE GLOBALE
Période du 01/01/N au 30/12lN
Avec les écritures lettrées et non leftrées Avec les écritures pointées et non pointées

Éoite te 6 janvier N+1

Ciel Compta Évolution PC DE MI CHI RU SHOP Page: 111

Avec

t. ..1 t...1 t...1 t. ..1

445620 IVÀ déductible sur immobilisations 588,25

445661 TVÂ déductible sur autres biens et serrices à2O Y' 45 929,61

445665 TVÀ déductible sur auEes biens et services à 10 % 2 138,85

44571 I T\IÀ collectée à 20 % 5l 709,70

445715 TVÀcollectée à l0 7o 6 864,70

4458r0 Acomptes Régime simplifié d'imposition 5 263,00

t...1 t...1 t...1 t. ..1

70?100 Ventes de marchandises à 20 oZ 258 548,50

707500 Ventes de marchandises à l0 oZ 68 947,00

t... t...1 t...1
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acoMm ou ....."{à§"q...I-.................... ExroBLE LE ....,i"?.aq!-1,,I"..................................

MoNrANrÀmYER: 118-5_! TpnVÉ
PAER

ACOMTEoU flIN N ExtctBLELE 19/03/È

MoMANTÀ PAWR I L 385 €

Leoq/oà I ÀPAWR

oom Nùûûhru^tuNttddæp&ibtffiMebwArtiûD I L 395 €.wA MhffibbÉltsÉt&hMulMlE),ûtnwatw€.1-- - -.-.-

AcoMm DU .....,9"-É9_8.!!.PIE_...L....... ExrcrBLE LE ....]":.{"q-3l}"...................................

MoMTAmÀPAWR: a-ro?€- ... lTpavÉrf_--!_t1!_t' '

MYÊR

DOffi mûd@bÿa@tu
tA MM(leN

ùùbüAn;wl LaOe€rffità1mt 1.,

DIRECTION GÉNÉBALE

@
:{o 1r4r, i 13

FfimuLiÉ obligdoiÊ
onwdudsdiddr.s*i1fHffi* ffi

dêlhnnorà llruCGl

DES FINANCES PUBLIOUES
N'3517-$

RÉGITIIIE §IMPUHÉ
cA 12 (1)

cA 12 E {2}TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE ET TAXES ASSIMILÉES

Jours et heures de rèeeption

Adrêssê du sêruiæ

Du lundl au verdredi de th30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 cr,r sur rerrCez-rlous
T61. SIE : 04 76 39 39 15 T6I. ! In / 04 76 39 39 16

+
où cotte déclEration doit obligatoirômsnt
être renvoyée
au plG tard lâ 20 rvdl?û1N lcldturc au 31/12/201N-l)
ou, (CGl, snn, ll, art, 242 septiesA),
dans lG trob molr d€ lâ clôtu.e do l'oxêrd@
lc!6ture an cours d'annéal

ldêntifiHtion du dostinatair6 -->
Adræs do l'ébblasmênl UI CTII RU §HOP - !.I. ISI

5 ÀVENUE DU STÀDE

38OOO GRENOBI,E

L
(quand @llorl Bt dllférêfio dê l'odrss du dêslnô§iÉl

J

11390117803 00001

Téléphone i .............
Cae à ê@her

Paiomênt pârvirêmênt bâncàiro: n
Pâioment prr lmputâtiofit: tr
'(,o,Ddr€ l'idprimd h'r516 dlsplnlbl. rur w.lmpts.go{y.fr ou

[i]r+ (le r*c*f.:i"rl. Si vous payez par chàqw : utilsez un chêque b€rré ,

l'établ;r rmpératiwment à l'ordrts du IllËSOÊ PUBLIC.

Activitê 3* c Établir une déclaration de TVA CArz sous le régime du réel simplifié - 211



sFÉff {rlÔ$l{t: il0nt.t*rlP-O$À§LËS' :: SriiràôiE,ârit OPEBATIONS IUONI IMPOSA&ES kscltor*.,irÈ

01

02

03

o4

\chats en franchise.

:xportations hors UE .

\utres opérations non imposables

0637

or)32

06§Ë

o034

4B

4D

Ventes de biens ou prestations de
services réalisées par un assujeüi non
Â+âhli 6h Ê"âô^À l.dirlâ ?eQ-1 drr Cnde

0043

00?s

général des impôts) .

Livrâisons d'électricité, de gaz naturel. de
chrlarr: arr lla fraid nôn imnncâh[êe ên F.ân.ê

: oFÉra*tifus E{PoÉÂët§ 8!aâr'arÉr,IÉ fæ*r4,.
* i*alisÉeü cn fiâtit' matr.opôttlalnb

05

06

6B

ü2t6

t105

01601n

i, râalisé#,dars nas irôËll

07

08

8B

s2s1

êTüô'aux réduit 2,1 %. .

-,:â,fli 'aii§s lFrr*.{FraatÉ û *irlpolita-iaè otr ,POl!{}

09

10

Opérations imposables à un taux particulier .

Anciens taux.

osB0

ûs00

AA

AB

AC

't'l

12

13

14

15

16

risons d'électricité. de gaz naturel, de chaleur ou de froid imposables en France

lts de biens ou de prestations de services réalisés auprès d'un assuietti
étâbli en France (article 283-1 du Code général des impôtsl .

ils de prestations de services intracommunautaires
>le 2*-2 du Code général des impôts) .

0030

0û4t

ûû44

Autres opérations imposables

Acquisitions intracommunautaires ........
dont

TvAsurimmobilisations ffi1, r

îO'rn nç , Â TÂYt Ifl lF ilidn* q à 14t

0ËË1

0t§'r

17

18

19

boursements provisionnels obtenus en cours d'année ou d'exercice '

antérieurement déduite à reverser.

îOTAL DE LA TVA BRUTE DUE ilignes 16 + 17 + 18) . .

0383

û6ûü

jlufi*iâ,,§iÉf{§.ë.rl*§§-*l(lË§..:.r-.,..',:irr,,,,::,:,r,...iil,,::,:r,.'liiii,l i::,:rrli',ll l@''dFlE{ià :,:,:'.ri

20

21

22

ûTÜ2.

Déductions forfaitaires (1 ) t?û4

23 û70s

rAu*ur:wx',1 §Éoure

24

25

25i

2ô

27

I ttflliA

Omissions ou compléments de déductions

(1 l Compte-tenu, le cas échéant,

M
du coefficient de taxation forfaitaire

TArAL DE LA WA DÉDUCNBLE IIiONES 22 ,2

Dont TVA non perçue récupérable par les assujettis disposant d'un établissement stable dans les DOM

auprès de Iâ Direction Générale des ûouanes êt des Droits indireôts lcf. notic6 de la déclaration CA12)

232 - Gestion-Administration. PÔLr 1
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, : ::É§t LtÂt:-tË ui, ru#æÀnou- |r'rIià*j=,

28

29 Ê7t5cPÉntr. ilianaiA- liana 1at

:.i[#ii.îÂfTtfÈ ai]t!L:,::r::,,rrr,i r.i.::,:

AeomÉte 1

.Acôûrito 2

Asomptê 3

Acompte 4

Col 1 ; Montant
altectlvomort pay6

fot.f" ..

Col. 2: Montant
.6tant à payêr

fot. Z-" 
- 

.

30

31

32

Acomptes payés evou restant dus
tTnf I rTnf 2I

Sommes à imputer

Sommes à a.iouter

*ËÉ*JÜlÂTj HëT..,

33

34

35

§OLDE À PAYER si (lignes 28 + 32) - (lignes 29 + 30 + 31) > 0 ou . . .

EXCÉDENT DE VERSEMENT si {lignes 30 + 31} - (lignes 28 + 32) > 0

§oLDE EXCÉDENTAIHE (lignes 29 + 34) ou (lignes 29 + 30 + 31 - 32) . Êôro

:::§ltûfi+1Ès tâiAi§.:: :,,T!iu,ti*t ,

3ô

37

38

39

rto

41

42

43

M

45

rt6

47

4A

48

4C

4D

4E

4F

êG

4H

4l

rU

4,(

4L

4S

4?15

4ufr

4r16

3§10

36rt

32rtû

4âtg
4224

4f0r

4104

4217

{i23
4*)
4?19

63rr

4â14

42û1

4221

4!3§

4rs
4431

.4232

i4r3p

û§:tâ

Taxe sur le chit{re d'affaires des exploitants agricoles (CGl, art.302 ôis MB)

ïaxe sur l'édition des ouvrages de librâiriê (CGl, ârt. 1609 ljndsc,res et suiv.)

Taxe sur les ventes et les locations de vidéogrâmmès destinés à l'usage privé du public (CGl, art. 16û9 sexdeciësBl

- au taux de 10Yo . ..

Taxe sur les actes dês huissiers de justice {CGl, art. 302 à6 Y)

Taxe pour lê développemênt de la formation profsssionnelle dans les métiers de la réparation de l'automobile,

Taxe sur lês bouos d'épuration urbaines êt industrielles {CGl, art. 3O2 bisZFl

Contribution perçue au profit de l'lNPÊS (CGl, art. 1609 octovicîesl

Contribution à l'audiovisuel public (ex-redevânce audiovisuelle) lCGl, art, 1605 êt suiv.)

Taxê sur la publicité télévisée {CGl, ârt. 302 ôis KA}

Taxe sur les !è'"'ventes de produits cosmétiques (CGl, art. 1600-0-0A) . . .

Contribution sur les activités privées de sécurité {CGl, afi 1609 quintricres)

Taxe sur les '1è*" ventes de dispositifs médicaux (CGl, ârt. 1600-0-0)

Taxe annuelle due pâr les laboratoires de biologie médicale (CGl, art. 1600-0-0)
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Solde excédentaire {reDort de la liqnê 35}

8§01

qg03

8§04

54

55

s6

TVA (report de la lisne 33) 
l.

Taxes assimiléer 
I

[(total lignes 36 à 4L) - ligne 481

Itç*n turll§rlruixl§rsüüru* dnmcf{ilsfl§req§hvrf}
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ToTAL À PAYER TI{7nes&+55J .. F-
lN'oublisz pas de ioindre le règlement correspondant)

Rêmhôrr(Êmânt dêmandé arr rerlrp Vl

Crédit à reporter {cette somme est à r€porter ligne 2{
de la prochaine déclaration CA 12lCA 12 E) . . . . ,

Crédit imputé sur le ou les prochains acomptes ,

Taver acsimilée* llinnê ârl - hôlel I tâ à rtl ll
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